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CONCESSIONS DE LOGEMENTS DANS LES COLLEGES : 
COLLÈGE VICTOR SCHOELCHER - ENSISHEIM 

 
 

Résumé : Le présent rapport a pour objet la signature d’un avenant à une convention 
d'occupation précaire d'un logement au collège Victor SCHOELCHER à ENSISHEIM 

 

La Commission Permanente du Conseil Général, par délibération n°2009-15-8-1 du 
27 novembre 2009 a attribué, par voie de convention d’occupation précaire, un logement à 
Madame Virginie SCHILZ dans le collège Victor SCHOELCHER à ENSISHEIM, pour la 
période du 1er novembre 2009 au 31 août 2010. 
 
Le conseil d’administration réuni le 27 septembre 2010 a proposé la prolongation de cette 
convention au bénéfice de Madame SCHILZ, sans précision de durée. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer et m’autoriser à signer l’avenant à la convention 
d’occupation précaire, jointe en annexe au rapport. 
 
 
 
 

 




